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(Actes adopt~s en application du titre VI du trait~Øsur l’Union europ~enne)

PLAN D’ACTION DU CONSEIL ET DE LA COMMISSION CONCERNANT LES
MODALIT^S OPTIMALES DE MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS DU TRAIT^
D’AMSTERDAM RELATIVES [ L’^TABLISSEMENT D’UN ESPACE DE LIBERT^, DE

S^CURIT^ ET DE JUSTICE
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1re PARTIE

INTRODUCTION

1.ÙLe Conseil europ~en de Cardiff a appel~ le Conseil
et la Commission { lui pr~senter lors de sa r~union
de Vienne un plan d’action sur «la meilleure façon
de mettre en œuvre les dispositions du trait~
d’Amsterdam relatives { l’~tablissement d’un espace
de libert~, de s~curit~ et de justice».

Les chefs d’^tat et de gouvernement r~unis { Pört-
schach ont confirm~ de nouveau l’importance qu’ils
accordent { ce sujet en d~cidant de tenir un Conseil
europ~en sp~cial { Tampere en octobre 1999.

Aux termes du trait~ d’Amsterdam, les politiques en
mati�re de visa, d’asile, d’immigration et les autres
questions li~es { la libre circulation des personnes,
telles que la coop~ration judiciaire en mati�re civile,
sont transf~r~es du troisi�me pilier au premier pilier
de l’UE (bien que toutes les proc~dures du premier
pilier ne seront pas applicables), tandis que les dispo-
sitions du nouveau titre VI du trait~ UE relatives { la
coop~ration polici�re et judiciaire en mati�re p~nale
continueront de relever du troisi�me pilier. Outre
ceÙr~am~nagement des comp~tences, le trait~
d’Amsterdam d~finit aussi les lignes d’action g~n~-
rales dans les domaines relevant actuellement du
troisi�me pilier.

2.ÙEn appelant le Conseil et la Commission { pr~senter
le plan d’action, le Conseil europ~en de Cardiff a
indiqu~ qu’{ ses yeux les dispositions en question
offrent de nouvelles possibilit~s pour r~pondre { des
pr~occupations majeures de l’opinion publique et
rapprocher ainsi l’Union europ~enne des citoyens.

3.ÙSans sous-estimer ce qui a d~j{ ~t~ r~alis~ dans ce
domaine dans le cadre du trait~ CE, des dispositions
du titre VI du trait~ de Maastricht et de Schengen, il
est bon de rappeler les raisons pour lesquelles les
nouvelles dispositions adopt~es { Amsterdam offrent
des possibilit~s plus larges. Premi�rement, elles affir-
ment l’objectif du maintien et du d~veloppement de
l’Union europ~enne en tant qu’espace de libert~, de
s~curit~ et de justice, tout en d~clinant les diff~rents
aspects. Deuxi�mement, elles dotent l’Union euro-
p~enne du cadre n~cessaire pour le r~aliser et renfor-
cent les instruments n~cessaires { cette fin tout en les
soumettant { un meilleur contrøle juridictionnel et
d~mocratique, gr|ce au røle accru confi~ { la Cour

de justice et au Parlement europ~en. Le champ
d’application de la m~thode communautaire est
~largi: plusieurs domaines de l’actuel «troisi�me
pilier» sont communautaris~s et des restrictions qui
s’appliquaient aux institutions communautaires dans
les domaines de la coop~ration polici�re et de la
coop~ration judiciaire en mati�re p~nale sont lev~es.
L’acc�s au budget communautaire est facilit~. Enfin,
l’int~gration de Schengen reconnaôt les efforts des
^tats membres qui se sont engag~s dans cette coop~-
ration et donne { l’Union europ~enne un socle qu’il
lui reviendra de d~velopper.

4.ÙEn ~laborant le pr~sent plan d’action, le Conseil et la
Commission partent de l’id~e que l’une des cl~s du
succ�s consiste { faire en sorte que l’esprit de coop~-
ration interinstitutionnel inh~rent au trait~
d’Amsterdam soit traduit dans la r~alit~. Cela vaut
en particulier pour les nouvelles comp~tences, y
compris un droit d’initiative ~tendu, que le trait~
d’Amsterdam conf�re { la Commission. Ce qui est
important n’est pas tant de savoir { qui revient le
droit d’initiative, partag~ ou non, que la mani�re
dont ce droit est exerc~. En tout ~tat de cause, le
trait~ pr~voit que, pendant la p~riode de cinq ann~es
au terme de laquelle la libre circulation des
personnes devra ðtre pleinement r~alis~e, le droit
d’initiative sera partag~ entre la Commission et les
^tats membres pour les mati�res transf~r~es au cadre
communautaire.

5.ÙSi tout plan d’action doit n~cessairement donner une
traduction concr�te aux priorit~s et au calendrier
fix~s dans le trait~ d’Amsterdam lui-mðme, il doit
~galement tenir compte de l’approche g~n~rale et de
la philosophie inh~rente au concept d’espace de
libert~, de s~curit~ et de justice. Ces trois notions
sont ~troitement li~es entre elles. La libert~ perd une
grande partie de son sens si on ne peut la vivre dans
un environnement sür, fond~ sur un syst�me judi-
ciaire auquel tous les citoyens et r~sidents de l’Union
europ~enne peuvent faire confiance. Ces trois
concepts, indissociables, ont un d~nominateur
commun, les personnes, et la pleine r~alisation de
l’un suppose celle des deux autres. L’~quilibre {
maintenir entre eux doit ðtre le fil conducteur de
l’action de l’Union europ~enne. Il faut noter { cet
~gard que le trait~ instituant les Communaut~s euro-
p~ennes [article 61, ex article 73 I, point a)] ~tablit
un lien direct entre les mesures destin~es { ~tablir la
libre circulation des personnes et les mesures visant {
lutter contre la criminalit~ et la pr~venir [article 31,
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point e) du trait~ UE], instaurant ainsi une relation
de d~pendance entre les deux domaines.

A.ÙUN ESPACE DE LIBERT^

a)ÙUn concept large de libert~

6.ÙLa libert~ au sens de la libre circulation des
personnes dans l’Union europ~enne reste un objectif
fondamental du trait~, auquel les mesures d’accom-
pagnement li~es au concept de s~curit~ et de justice
doivent apporter une contribution indispensable.
L’acquis de Schengen indique le chemin { suivre et
constitue la base sur laquelle se fonder. Cependant,
le trait~ d’Amsterdam vise aussi { donner au terme
«libert~» un sens qui va au-del{ de la libre circula-
tion des personnes entre les ^tats membres. C’est
aussi la libert~ de vivre dans un environnement oû la
loi est respect~e, en sachant que les autorit~s publi-
ques, s~par~ment ou ensemble (au niveau national, {
celui de l’Union europ~enne et au-del{), mettent
toutes leurs comp~tences au service de la poursuite et
de la r~pression de ceux qui cherchent { nier cette
libert~ ou { en abuser. Cette conception de la libert~
s’~tend ~galement { tout l’~ventail des droits fonda-
mentaux de l’homme, y compris la protection contre
toutes les formes de discrimination comme pr~vu par
les articles 12 et 13 du trait~ CE et par l’article 6 du
trait~ UE.

7.ÙUne autre libert~ fondamentale qui m~rite une atten-
tion particuli�re dans notre soci~t~ de l’information,
qui ~volue rapidement, est celle du droit au respect
de la vie priv~e et en particulier { la protection des
donn~es { caract�re personnel. Lorsque, en vue de
d~velopper la coop~ration polici�re et la coop~ration
judiciaire en mati�re p~nale, des fichiers de donn~es
{ caract�re personnel sont constitu~s et des informa-
tions ~chang~es, il est absolument indispensable de
respecter un bon ~quilibre entre les imp~ratifs de
s~curit~ publique et de protection de la vie priv~e des
particuliers.

b)ÙPolitiques d’immigration et d’asile

8.ÙS’agissant des priorit~s futures, des consid~rations
diff~rentes doivent s’appliquer { la politique d’immi-
gration, d’une part, et { la politique d’asile, d’autre
part. Les travaux dans ces domaines seront essen-
tiellement d~termin~s par le fait que le nouveau
trait~ pr~voit l’obligation d’agir au cours des cinq
ann~es qui suivent l’entr~e en vigueur dans une large
gamme de domaines li~s { l’immigration et { l’asile,
tant le fond que la proc~dure ~tant concern~s. Une
somme impressionnante de travaux a d~j{ ~t~ effec-
tu~e. Toutefois, les instruments adopt~s jusqu’{
pr~sent souffrent de deux faiblesses: ils sont
fr~quemment fond~s sur des actes n’ayant pas
d’effets juridiquement contraignants, tels que des

r~solutions ou des recommandations, et ils ne
comportent pas de m~canismes ad~quats de suivi.
L’engagement pris dans le trait~ d’Amsterdam
d’utiliser des instruments communautaires { l’avenir
fournit la possibilit~ de corriger ces faiblesses l{ oû
cela s’av�re n~cessaire. Il convient d’accorder en
particulier la priorit~ { la lutte contre l’immigration
ill~gale d’une part, tout en assurant d’autre part
l’int~gration et le respect des droits des ressortissants
de pays tiers s~journant l~galement dans l’Union
europ~enne, ainsi que la protection de ceux qui en
ont besoin, mðme s’ils ne remplissent pas pleinement
les crit�res de la convention de Gen�ve.

B.ÙUN ESPACE DE S^CURIT^

9.ÙLes avantages qu’offre un espace de libert~ ne
seraient rien si les personnes qui en b~n~ficient ne
vivent pas dans un espace oû elles se sentent en s~cu-
rit~.

10.ÙL’objectif convenu dans le trait~ n’est pas de cr~er
un espace de s~curit~ europ~en qui consisterait dans
un territoire commun oû des proc~dures uniformes
de d~tection et d’investigation seraient applicables
par tous les services r~pressifs charg~s en Europe des
questions de s~curit~. Les nouvelles dispositions ne
touchent pas non plus aux responsabilit~s qui incom-
bent aux ^tats membres de faire respecter l’ordre
public et de garantir la s~curit~ int~rieure.

11.ÙLe trait~ d’Amsterdam fournit plutøt un cadre insti-
tutionnel pour mettre en œuvre une action commune
aux ^tats membres dans les domaines indissociables
de la coop~ration polici�re et judiciaire en mati�re
p~nale et pour offrir ainsi une plus grande s~curit~ {
leurs citoyens, mais aussi pour d~fendre les int~rðts
de l’Union europ~enne, y compris ses int~rðts finan-
ciers. L’objectif d~clar~ est de pr~venir et de
combattre au niveau appropri~ la criminalit~ «orga-
nis~e ou autre, notamment le terrorisme, la traite
d’ðtres humains, les crimes contre les enfants, le
trafic de drogues, le trafic d’armes, la corruption et
la fraude».

a)ÙCriminalit~ organis~e

12.ÙLa r~ponse de l’Union europ~enne au d~fi lanc~ par
la criminalit~ organis~e est contenue dans le
programme d’action approuv~ par le Conseil euro-
p~en d’Amsterdam, qui pr~voit une approche int~-
gr~e { chaque stade, de la pr~vention { la r~pression
et aux poursuites. D’importants progr�s ont d~j{ ~t~
r~alis~s, comme le Conseil europ~en de Cardiff l’a
constat~, mais mðme lorsque le programme sera
pleinement mis en œuvre, il conviendra d’exploiter
les possibilit~s plus larges offertes par le trait~
d’Amsterdam.
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b)ÙDrogues

13.ÙLes drogues m~ritent une mention particuli�re. Elles
constituent une menace pour la s~curit~ collective et
individuelle sous de multiples formes, souvent, mais
pas toujours, li~es { la criminalit~ organis~e. C’est un
domaine dans lequel l’Europe s’est singularis~e et a
jou~ un røle influent en insistant sur une politique
globale fond~e sur la responsabilit~ partag~e entre
pays consommateurs et pays producteurs. Dans ce
cadre global, toutefois, il est clair qu’un facteur
essentiel sera la mobilisation de toutes les forces que
les diff~rents services r~pressifs peuvent apporter
collectivement en pesant de tout leur poids sur les
trafiquants et les organisations criminelles qui se
cachent derri�re. Le plan d’action de l’Union euro-
p~enne contre les drogues pour la p~riode 2000-
2004, actuellement examin~ par la Commission et le
Conseil, devra ðtre ~tabli et mis en œuvre de
mani�re { exploiter pleinement les possibilit~s du
nouveau trait~.

c)ÙEuropol

14.ÙLe nouveau trait~ reconnaôt le røle essentiel et
central qu’Europol aura { jouer, en exigeant qu’un
certain nombre de mesures sp~cifiques soient adop-
t~es dans les cinq ans qui suivent son entr~e en
vigueur. Le nouveau trait~ pr~voit en particulier une
coop~ration renforc~e et un soutien pour les t|ches
op~rationnelles d’Europol. Il est d�s lors important
de commencer les travaux de mise en œuvre de ces
mesures d�s que possible, maintenant que la conven-
tion Europol a ~t~ enfin ratifi~e par tous les ^tats
membres, de façon qu’Europol puisse jouer pleine-
ment son nouveau røle d’outil indispensable de
coop~ration europ~enne. Ces d~veloppements
devraient se fonder sur l’«acquis» de l’unit~ drogues
Europol, qui, en tant que pr~curseur d’Europol, a
acquis une exp~rience dans des domaines tels que
l’~change d’informations, le support technique et
op~rationnel, les analyses de la menace et les
rapports de situation.

C.ÙUN ESPACE DE JUSTICE

15.ÙLe nouvel ~lan donn~ par le trait~ d’Amsterdam et
les instruments qu’il a introduits donnent l’occasion
d’examiner ce que l’espace de «justice» devrait cher-
cher { r~aliser tout en tenant compte du fait que,
pour des raisons tenant { l’histoire et aux traditions,
les syst�mes judiciaires pr~sentent des diff~rences
importantes entre les ^tats membres. L’ambition est
de donner aux citoyens un sentiment commun de
justice dans toute l’Union europ~enne. La justice
doit ðtre consid~r~e comme facilitant la vie quoti-
dienne des personnes et demandant des comptes {
ceux qui menacent la libert~ et la s~curit~ des indi-
vidus et de la soci~t~. Ceci implique l’acc�s { la
justice et une pleine coop~ration judiciaire entre les

^tats membres. Ce que Amsterdam fournit est un
cadre conceptuel et institutionnel pour garantir que
ces valeurs sont d~fendues dans toute l’Union euro-
p~enne.

Tant en mati�re civile que p~nale, il est essentiel
pour l’instauration d’un espace de justice que les
conventions adopt~es soient rapidement ratifi~es et
effectivement mises en œuvre.

a)ÙLa coop~ration judiciaire en mati�re civile

16.ÙLe renforcement de la coop~ration judiciaire en
mati�re civile, dont le d~veloppement a ~t~ trop lent
aux yeux de beaucoup, repr~sente une ~tape fonda-
mentale dans la cr~ation d’un espace judiciaire euro-
p~en au b~n~fice tangible du citoyen de l’Union
europ~enne. Les citoyens qui respectent la loi sont en
effet en droit d’attendre de l’Union europ~enne
qu’elle simplifie et facilite leur environnement judi-
ciaire. [ cet ~gard, des principes tels que la s~curit~
juridique et l’~galit~ d’acc�s { la justice devraient
ðtre un objectif essentiel, ce qui implique une identi-
fication facile de la juridiction comp~tente, une indi-
cation claire du droit applicable, l’existence de juge-
ment rapides et ~quitables et des proc~dures efficaces
d’ex~cution.

b)ÙLa coop~ration judiciaire en mati�re p~nale

17.ÙIl est { l’~vidence n~cessaire d’am~liorer et d’intensi-
fier la coop~ration judiciaire en mati�re p~nale tant
entre les ^tats membres qu’avec les pays tiers,
notamment eu ~gard au renforcement de la coop~ra-
tion polici�re. Quelle que soit son efficacit~, cette
coop~ration judiciaire trouve aujourd’hui ses limites
face { des ph~nom�nes tels que la criminalit~ orga-
nis~e, { d~faut de facilitation des proc~dures et, au
besoin, de rapprochement des l~gislations.

18.ÙConcr�tement, cela signifie avant tout que les
comportements criminels doivent ðtre approch~s avec
la mðme efficacit~ dans toute l’Union europ~enne:
terrorisme, corruption, traite d’ðtre humains et
criminalit~ organis~e devraient faire l’objet de
mesures instaurant des r�gles minimales relatives aux
~l~ments constitutifs des infractions p~nales et
devraient ðtre poursuivis avec la mðme vigueur oû
que ce soit. Si une conduite criminelle grave reçoit
une r~ponse ~quivalente et que les garanties proc~-
durales sont comparables dans toute l’Union euro-
p~enne, il faut examiner les possibilit~s d’am~liorer la
coordination des poursuites l{ oû une meilleure effi-
cacit~ peut ðtre concili~e avec le respect des droits
individuels. Ceci vaut notamment pour les domaines
dans lesquels l’Union europ~enne a d~j{ d~velopp~
des politiques communes et pour les domaines oû les
aspects transfrontaliers sont importants, tels que les
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crimes dans le domaine de l’environnement, la crimi-
nalit~ de haute technologie, la corruption et la
fraude, le blanchiment d’argent, etc. Conform~ment
aux dispositions du trait~ d’Amsterdam, les comp~-
tences d’Europol doivent ðtre d~velopp~es et il faut
r~examiner la place et le røle des autorit~s judiciaires
vis-{-vis d’Europol, que ce soit au niveau des ^tats
membres ou au niveau de l’Union europ~enne.

c)ÙLes proc~dures

19.ÙLes proc~dures devraient offrir pratiquement les
mðmes garanties, de façon que les traitements ne
soient pas in~gaux d’une juridiction { l’autre. En
principe, l’observation de proc~dures ad~quates et
comparables est d~j{ assur~e par les clauses de la
convention europ~enne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libert~s fondamentales et l’interpr~ta-
tion dynamique qu’en donne la Cour europ~enne des
droits de l’homme, notamment en ce qui concerne
les droits de la d~fense dans les proc~dures p~nales.
Il paraôt toutefois utile de compl~ter ces principes de
base par des normes et des codes de bonne pratique
pour les questions { caract�re transnational et
d’int~rðt commun (telle que l’interpr~tation), qui
peuvent concerner ~galement certains ~l~ments de
l’ex~cution des d~cisions p~nales, tels que la confis-
cation des avoirs, ainsi que des questions li~es { la
r~insertion des d~linquants et { l’aide aux victimes.

d)ÙLitiges transfrontaliers

20.ÙLes difficult~s auxquelles les citoyens sont in~vitable-
ment confront~s dans les litiges transfrontaliers, que
ce soit au civil ou au p~nal, devraient ðtre neutrali-
s~es dans toute la mesure du possible. Ceci implique
par exemple une communication simplifi~e des docu-
ments et des informations, l’utilisation de formulaires
multilingues, la mise en place de m~canismes ou de
r~seaux pour assister et conseiller dans les affaires
transnationales et ~ventuellement de syst�mes d’aide
judiciaire dans de tels cas.

D.Ù^LARGISSEMENT

21.ÙIl existe un lien important avec le processus d’~lar-
gissement et en particulier avec la strat~gie de
pr~adh~sion.

Les pays candidats { l’adh~sion savent parfaitement
que la justice et les affaires int~rieures revðtiront une
importance particuli�re pour leur candidature.

Cependant, l’acquis JAI diff�re par nature des autres
~l~ments de l’acquis de l’Union europ~enne. Il reste
encore beaucoup { faire et l’acquis ~voluera donc
constamment au cours de la p~riode de pr~adh~sion.

L’adoption du plan d’action pr~sentera l’avantage
suppl~mentaire de d~finir clairement { l’intention des
pays candidats l’ensemble des priorit~s de l’Union
europ~enne dans ce domaine.

E.ÙRELATIONS AVEC LES PAYS TIERS ET LES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES

22.ÙLes avanc~es introduites par le trait~ d’Amsterdam
renforceront ~galement le røle de l’Union euro-
p~enne comme acteur et partenaire sur la sc�ne
internationale, tant au niveau bilat~ral que dans les
enceintes multilat~rales. Faisant fond sur le dialogue
qui a d~j{ ~t~ entam~ en mati�re de coop~ration
dans le domaine de la justice et des affaires int~-
rieures avec un nombre croissant de pays tiers et
d’organisations et organes internationaux (tels que
Interpol, le HCR des Nations unies, le Conseil de
l’Europe, le G8 et l’OCDE), ce volet externe de
l’action de l’Union europ~enne est assur~ment appel~
{ prendre une dimension nouvelle et plus exigeante.
Il conviendra d’utiliser pleinement les nouveaux
instruments pr~vus par le trait~. Notamment, la
communautarisation des mati�res relevant de l’asile,
de l’immigration et de la coop~ration judiciaire en
mati�re civile permet { la Communaut~, dans la
mesure autoris~e par la jurisprudence ~tablie par la
Cour de justice europ~enne { propos de la comp~-
tence ext~rieure de la Communaut~, d’exercer une
influence sur le plan international dans ces domaines.
Pour les mati�res qui continuent { relever du titre VI
du trait~ UE, l’Union europ~enne peut ~galement
recourir { la possibilit~ pour le Conseil de conclure
des accords internationaux dans des domaines rele-
vant du titre VI du trait~ et pour la pr~sidence, avec
le concours du secr~tariat g~n~ral du Conseil et en
pleine association avec la Commission, de repr~-
senter l’Union europ~enne dans ces mati�res.

F.ÙSTRUCTURE DU TRAVAIL DANS LE DOMAINE
DE LA JUSTICE ET DES AFFAIRES INT^-
RIEURES

23.ÙLes dispositions nouvelles du trait~ d’Amsterdam
ainsi que son protocole int~grant l’acquis de
Schengen dans le cadre de l’Union europ~enne, avec
la double appartenance au premier et troisi�me
piliers qui les caract~risent largement, devront ðtre
aussi refl~t~s dans les structures de travail du
Conseil. Il n’~tait nullement dans l’intention des
signataires du trait~ de compartimenter le traitement
des diverses composantes de cet espace de libert~, de
s~curit~ et de justice entre les structures de la
Communaut~ europ~enne, d’une part, et de l’Union
europ~enne, de l’autre, notamment d�s lors que,
dans un cas comme dans l’autre, la responsabilit~
vis-{-vis des objectifs { atteindre revient, qu’il
s’agisse d’une comp~tence relevant du 1er ou du 3e

pilier, au Conseil dans sa formation des ministres de
la justice et des affaires int~rieures. Il sera donc
essentiel de mettre en place { cette fin, avant l’entr~e
en vigueur du trait~ d’Amsterdam, des arrangements
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appropri~s qui, { la fois, respectent les dispositions
du trait~ et facilitent le røle de coordination du
comit~ des repr~sentants permanents.

Il importera ~galement d’~tablir les dispositions
appropri~es pour le cas particulier du syst�me
d’information Schengen afin d’assurer une transition
sans heurts, et de ne pas r~duire l’efficacit~ du
syst�me. Une r~flexion pourrait ~galement ðtre
engag~e { moyen terme sur les perspectives de d~ve-
loppement du SIS II apr�s son ~largissement.

La pr~paration de ces n~cessaires am~nagement
structurels, y compris la r~flexion sur la n~cessit~
d’une coordination accrue pour les questions de
migration et d’asile ainsi que dans le domaine du
droit civil par des comit~s compos~s de hauts fonc-
tionnaires, est d~j{ engag~e au sein du comit~ K.4
sur la base de l’article K.4, paragraphe 1, du trait~
UE.

Cette r~forme des structures du travail devrait se
fonder sur les principes suivants: rationalisation et
simplification (un nombre appropri~ de groupes
r~pondant aux objectifs fix~s par le trait~, pas de

double emploi), sp~cialisation et responsabilit~ (des
groupes compos~s d’experts ayant un niveau de
responsabilit~ suffisant au sein de leur ^tat, une
place ad~quate r~serv~e aux structures op~ration-
nelles — Europol, r~seau judiciaire europ~en), conti-
nuit~ (permanence des groupes r~pondant { des
objectifs permanents du trait~, m~canisme de suivi de
l’ensemble des instruments adopt~s), transparence
(clart~ des mandats et des relations entre les
groupes) et flexibilit~ (possibilit~ d’adapter les struc-
tures { tr�s court terme pour faire face { des probl~-
matiques nouvelles qui appelleraient un traitement
sp~cifique urgent).

L’entr~e en vigueur du trait~ d’Amsterdam soul�ve
~galement un certain nombre de questions d’ordre
juridique, qui r~sultent du transfert de certains
domaines du troisi�me pilier au premier pilier,
comme du transfert au troisi�me pilier de nouveaux
types d’actes et de proc~dures. Il s’agit, par exemple,
de la mani�re dont il convient de traiter les conven-
tions relevant du domaine qui sera transf~r~ { la
comp~tence communautaire, qui auront ~t~ sign~es
mais non ratifi~es au moment de l’entr~e en vigueur
du trait~ d’Amsterdam.

2e PARTIE

PRIORIT^S ET MESURES

A.ÙCRIT_RES DE S^LECTION DES PRIORIT^S

24.ÙLa mani�re dont le Conseil et la Commission ont
identifi~, et se proposent de mettre en œuvre, les
mesures ~num~r~es dans cette partie a ob~i { un
certain nombre de principes:

i) le trait~ d’Amsterdam a lui-mðme fix~ des orienta-
tions claires sur les mesures auxquelles il convient
d’accorder la priorit~, notamment au cours des
cinq premi�res ann~es suivant son entr~e en
vigueur. Le plan d’action doit respecter ces
orientations;

ii) le principe de subsidiarit~, qui s’applique { tous
les aspects de l’action de l’Union europ~enne,
revðt une importance particuli�re dans le
domaine de la cr~ation d’un espace de libert~, de
s~curit~ et de justice;

iii) le principe de solidarit~ entre les ^tats membres
et entre ces derniers et les institutions euro-
p~ennes devrait s’appliquer lorsqu’il s’agit de
faire face aux d~fis transnationaux que repr~sen-
tent la criminalit~ organis~e et les mouvements
migratoires;

iv) l’efficacit~ op~rationnelle dans la mise en œuvre
du cadre juridique mis en place par le trait~ n’est
pas moins importante que le cadre juridique
lui-mðme. Les mesures qui seront prises devront
r~pondre aux besoins de fait et repr~senter une
valeur ajout~e. [ cet ~gard, les m~thodes de
travail qui ont d~j{ fait la preuve de leur effica-
cit~, par exemple dans le contexte de Schengen,
devraient trouver leur place dans le plan d’action
de l’Union europ~enne;

v)Ùla responsabilit~ pour la sauvegarde de la s~curit~
int~rieure incombe aux ^tats membres. Il importe
donc, en d~veloppant la coop~ration europ~enne,
de tenir compte des int~rðts nationaux et des
approches communes, ainsi que des diff~rences;

vi)Ùune approche r~aliste exige que l’on tienne
compte, pour d~finir les priorit~s, des ressources
et du temps disponibles.

25.ÙEn vertu de l’article 2 du trait~ UE, l’Union euro-
p~enne se donne pour objectif de maintenir et de
d~velopper un espace de libert~, de s~curit~ et de
justice dans lequel la libre circulation des personnes
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est assur~e en liaison avec des mesures d’accompa-
gnement concernant les contrøles aux fronti�res
ext~rieures, l’asile et l’immigration, ainsi que des
mesures visant { pr~venir et { combattre la crimina-
lit~. L’interd~pendance des diff~rents aspects de cet
objectif g~n~ral est confirm~e { l’article 61, point a),
qui fait r~f~rence { l’article 31, point e), du trait~
UE. En cons~quence, pour assurer un niveau de
s~curit~ aussi ~lev~ que possible pour le public,
certaines activit~s d’un domaine doivent ðtre articu-
l~es sur celles de l’autre du point de vue de leur
calendrier et de leur teneur.

26.ÙD�s lors que l’acquis de Schengen sera int~gr~ dans
le cadre de l’Union europ~enne, les objectifs de la
Communaut~ ~nonc~s dans tout l’article 62 du trait~
CE et, dans une large mesure, ceux ~nonc~s {
l’article 63, point 3, sous b), du trait~ CE, dans les
versions du trait~ d’Amsterdam, auront largement
~t~ r~alis~s, pour dix ^tats membres, { la date
d’entr~e en vigueur du trait~ d’Amsterdam et, pour
treize ^tats membres, { compter de la date de la
d~cision du Conseil vis~e { l’article 2, paragraphe 2,
du protocole sur Schengen. Par cons~quent, une
bonne partie des travaux de fond devront avoir ~t~
r~alis~s bien avant le d~lai de cinq ans, fix~ par les
articles en question. Cela permettrait au Conseil de
se concentrer dans un premier temps sur d’autres
objectifs de la Communaut~ et de l’Union euro-
p~enne dans le domaine de la justice et des affaires
int~rieures, pour la r~alisation desquels un d~lai
maximum de cinq ans a ~t~ fix~ (article 63, point 1
et point 2, sous a), du trait~ CE et article 30, point
2, du trait~ UE, par exemple) et de s’attaquer { des
questions qui exigeraient d’ðtre trait~es en urgence
ou qui deviennent importantes du point de vue poli-
tique.

Afin de mettre en pratique les priorit~s ~num~r~es
dans ces articles, il faudra veiller { adopter les
mesures expos~es dans les points suivants.

27.ÙDans le cadre des dispositions du trait~, il convient
~galement de tenir compte de la position du
Royaume-Uni et de l’Irlande en vertu des protocoles
annex~s au trait~ d’Amsterdam et, lors de la d~fini-
tion des priorit~s, des plans existants et de la n~ces-
sit~ de poursuivre les programmes de travail courants
{ moyen terme.

28.ÙEn ~tablissant les priorit~s aux niveaux politique et
mat~riel, il fallait examiner d’abord en particulier les
projets qui font d~j{ l’objet de travaux { l’heure
actuelle ou pour lesquels les travaux seront probable-
ment toujours en cours au moment de l’entr~e en
vigueur du trait~ d’Amsterdam. [ cet ~gard, on s’est
donn~ pour principe d’assurer au maximum la conti-
nuit~ tout en tenant pleinement compte du nouvel
environnement.

29.ÙPour ce qui est des travaux l~gislatifs, il a ~galement
~t~ tenu compte de l’acquis existant dans le troisi�me
pilier, de sorte qu’il fallait d~terminer quelles ~taient
~ventuellement les dispositions actuelles qu’il conve-
nait de remplacer par des dispositions plus efficaces.
Celles qui n’ont pas d’effet juridiquement contrai-
gnant ~taient tout d~sign~es { cet ~gard.

30.ÙL’entr~e en vigueur du trait~ d’Amsterdam aura vrai-
semblablement pour effet d’augmenter la charge de
travail de la Cour de justice des Communaut~s euro-
p~ennes alors que, pour cr~er un espace de libert~,
de s~curit~ et de justice, il faut pr~cis~ment que les
proc~dures judiciaires se d~roulent dans des d~lais
aussi courts que possible. Il est donc de l’int~rðt tant
des ^tats membres que des personnes concern~es que
la priorit~ soit donn~e { l’examen, avec la Cour, de
tous les moyens qui peuvent permettre de raccourcir
la dur~e moyenne des proc~dures devant la Cour,
notamment des demandes de d~cision { titre pr~judi-
ciel en vertu du titre VI du trait~ UE et du titre IV
du trait~ CE.

31.ÙLes niveaux de priorit~ ~voqu~s ci-dessus deviennent
effectifs, en toute logique, avec l’entr~e en vigueur
du trait~ d’Amsterdam. Les mesures prioritaires se
r~partissent en deux cat~gories. D’une part, les
actions et mesures qu’il faut mettre en œuvre ou
adopter dans les deux ans { compter de l’entr~e en
vigueur du trait~ d’Amsterdam (ci-apr�s les «mesures
{ terme de deux ans») et, d’autre part, les actions et
mesures qu’il faut adopter ou mettre en œuvre dans
les cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~ ou,
du moins, un d~but d’~laboration doit-il avoir lieu
dans ce domaine (ci-apr�s les «mesures { terme de
cinq ans»). Cependant, de nombreuses activit~s du
premier niveau de priorit~ devront peut-ðtre ðtre
entam~es sans d~lai d�s l’adoption du pr~sent plan
d’action, car elles n~cessitent des travaux pr~para-
toires, par exemple au niveau des groupes de travail
techniques, qui devraient autant que possible ðtre
achev~s { la date de l’entr~e en vigueur. Ces mesures
particuli�rement urgentes sont mises en ~vidence
ci-apr�s.

B.ÙMESURES LI^ES [ LA LIBRE CIRCULATION
DES PERSONNES

I.ÙMesures concernant l’asile, les fronti�res ext~-
rieures et l’immigration

32.ÙL’objectif est d’engager dans les cinq ann~es { venir
l’espace de libert~. D�s lors, afin d’assurer une s~cu-
rit~ accrue pour tous les citoyens europ~ens, la r~ali-
sation de cet objectif suppose l’~laboration de
mesures d’accompagnement, notamment dans les
domaines des contrøles aux fronti�res ext~rieures et
la lutte contre l’immigration ill~gale tout en tenant
pleinement compte de principes contenus aux ar-

23.1.1999 C 19/7Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



ticles 6 du trait~ UE et 12 et 13 du trait~ CE. Le
HCR sera consult~ lorsque cela sera n~cessaire en
mati�re d’asile.

33.ÙLes mesures qui seront ~labor~es doivent prendre
düment en compte le fait que les domaines de l’asile
et de l’immigration sont distincts et appellent des
approches et des solutions distinctes.

34.ÙUne strat~gie globale en mati�re de migrations
devrait ðtre ~tablie, { laquelle doit pr~sider un
syst�me de solidarit~ europ~enne. L’exp~rience
acquise et les progr�s r~alis~s gr|ce { la coop~ration
dans le cadre Schengen devraient s’av~rer particu-
li�rement pertinents en ce qui concerne le s~jour de
courte dur~e (jusqu’{ trois mois), la lutte contre
l’immigration clandestine ainsi que le contrøle aux
fronti�res ext~rieures.

L’am~lioration des ~changes de statistiques et
d’informations sur l’asile et l’immigration constitue
une priorit~ g~n~rale. Ces ~changes devraient
comprendre des statistiques sur l’asile et l’immigra-
tion, des informations sur le statut des ressortissants
de pays tiers et sur les l~gislations et politiques natio-
nales sur la base du plan d’action de la Commission.

35.ÙAfin de parachever l’espace de libre circulation, il est
capital de pr~voir un d~veloppement rapide et
g~n~ral des principes li~s { la libre circulation des
personnes conform~ment au protocole int~grant
l’acquis de Schengen dans le cadre de l’UE.

Mesures { terme de deux ans

36.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
deux ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~.

a)ÙMesures dans le domaine de l’asile et de l’immi-
gration:

~valuation des pays d’origine dans le but de
formuler une approche int~gr~e sp~cifiquement
adapt~e { chaque pays.

b) Mesures dans le domaine de l’asile:

i)Ùefficacit~ de la convention de Dublin: pour-
suivre l’examen des crit�res et des conditions
visant { am~liorer la mise en œuvre de la
convention, ainsi que de la transformation
~ventuelle de la base juridique du syst�me
d’Amsterdam (article 63, paragraphe 1, point
a), du trait~ CE).

Il conviendrait d’~tudier dans quelle mesure le
m~canisme devrait ðtre compl~t~, notamment,
par des dispositions permettant d’attribuer {
un seul ^tat membre la responsabilit~ du
traitement des membres d’une mðme famille
lorsque l’application des crit�res de responsa-
bilit~ les attribue { plusieurs ^tats et de r~gler
de mani�re satisfaisante la question de la
protection lorsqu’un r~fugi~ change de pays
de r~sidence;

ii)Ùproc~der { la mise en œuvre d’Eurodac;

iii)Ùadopter des normes minimales pour les proc~-
dures des ^tats membres concernant l’octroi
et le retrait du statut de r~fugi~ [article 63,
point 1 d), du trait~ CE] afin, entre autres, de
r~duire la dur~e des proc~dures en mati�re
d’asile. [ cet ~gard, une attention particuli�re
devra ðtre accord~e { la situation des enfants;

iv) limiter les «mouvements secondaires» des
demandeurs d’asile entre les ^tats membres;

v) d~finir des normes minimales pour l’accueil
des demandeurs d’asile en accordant une
attention particuli�re { la situation des enfants
[article 63, point 1 b), du trait~ CE];

vi) entreprendre une ~tude pour ~tablir les avan-
tages d’une proc~dure europ~enne unique en
mati�re d’asile.

c) Mesures dans le domaine de l’immigration:

i)Ùinstrument sur le statut juridique des immi-
grants l~gaux;

ii)Ùpolitique coh~rente de l’UE en mati�re de
r~admission et de retour;

iii)Ùlutte contre l’immigration clandestine [article
63, point 3 b), du trait~ CE], notamment par
des campagnes d’information dans les pays de
transit et les pays d’origine.

Conform~ment { la priorit~ { accorder au
contrøle des flux migratoires, il conviendrait
d’avancer rapidement des propositions
concr�tes en vue d’am~liorer la lutte contre
l’immigration clandestine.
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d) Mesures dans les domaines des fronti�res ext~-
rieures et de la libre circulation des personnes:

i)Ùproc~dure et conditions de d~livrance des
visas dans les ^tats membres (ressources,
garantie de rapatriement ou couverture des
frais d’accident et de maladie), et ~laboration
d’une liste des pays dont les ressortissants
sont soumis au visa de transit a~roportuaire
(suppression de la liste grise actuelle);

ii)Ùd~finir des r�gles relatives { un visa uniforme
[article 62, point iv), du trait~ CE];

iii)Ù~laborer un r�glement relatif aux pays:

—Ùdont les ressortissants sont exempt~s de
visa dans les ^tats membres de l’Union
europ~enne;

—Ùdont les ressortissants sont soumis { l’obli-
gation de visa dans les ^tats membres de
l’Union europ~enne [article 62, point 2 b),
i), du trait~ CE].

iv) continuer { harmoniser les l~gislations des
^tats membres en mati�re de responsabilit~
des transporteurs.

Mesures { prendre au plus vite conform~ment aux
dispositions du trait~ d’Amsterdam:

37.Ùa)Ùd~finir des normes minimales relatives { l’octroi
d’une protection temporaire aux personnes d~pla-
c~es en provenance de pays tiers qui ne peuvent
rentrer dans leur pays d’origine [article 63,
point 2 a), du trait~ CE];

b) s’employer { assurer un ~quilibre entre les efforts
consentis par les ^tats membres pour accueillir
des personnes d~plac~es et supporter les cons~-
quences de cet accueil [article 63, paragraphe 2,
point b), du trait~ CE].

Mesures { terme de cinq ans

38.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~.

a)ÙMesures dans le domaine de l’asile et de l’immi-
gration:

d~finition et mise en œuvre des mesures ~num~-
r~es dans la strat~gie europ~enne en mati�re de
migration.

b) Mesures dans le domaine de l’asile:

i)Ùadoption de normes minimales en ce qui
concerne l’octroi du statut de r~fugi~ { des
ressortissants de pays tiers;

ii)Ùd~finition de normes minimales pour la
protection subsidiaire des personnes qui ont
besoin d’une protection internationale [article
63, point 2 a), deuxi�me partie].

c) Mesures dans le domaine de l’immigration:

i)Ùaccroôtre les possibilit~s d’~loignement des
personnes dont le permis de s~jour a ~t~
refus~, par une meilleure coordination au
niveau de l’UE des clauses de r~admission et
par l’~tablissement de rapports europ~ens
officiels (des missions diplomatiques) sur la
situation dans les pays d’origine;

ii)Ù~laborer une r~glementation pour les condi-
tions d’entr~e et de s~jour ainsi que des
normes concernant les proc~dures de d~li-
vrance par les ^tats membres de visas et titres
de s~jour de longue dur~e, y compris aux fins
du regroupement familial [article 63, point 3
a), du trait~ CE].

La question de la libert~ d’installation dans
n’importe quel ^tat de l’Union europ~enne
des ressortissants des pays tiers titulaires d’un
titre de s~jour fera prochainement l’objet
d’une discussion dans le groupe de travail
comp~tent;

iii)Ùd~finir les droits des ressortissants des pays
tiers en situation r~guli�re de s~jour dans un
^tat membre de s~journer dans les autres
^tats membres et les conditions dans
lesquelles ils peuvent le faire (article 63, point
4, du trait~ CE).

Des discussions pourraient se d~rouler au sein
des organes comp~tents du Conseil sur les
conditions dans lesquelles, compte tenu des
incidences sur l’~quilibre social et le march~
du travail, les ressortissants des pays tiers
pourraient, { l’instar des ressortissants de la
Communaut~ et de leurs familles, ðtre auto-
ris~s { s’~tablir et { travailler dans n’importe
quel ^tat membre de l’Union europ~enne.

Bien que, pour ces deux derniers domaines, le
trait~ d’Amsterdam n’exige pas l’adoption de
mesures dans un d~lai de cinq ans, il faudrait
s’efforcer d’am~liorer la situation en temps voulu.
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d) Mesures dans les domaines des fronti�res ext~-
rieures et de la libre circulation des personnes:

i)Ù~tendre les m~canismes de repr~sentation
Schengen en mati�re de visas:

une r~flexion pourrait ðtre engag~e sur la
possibilit~ d’~tablir un arrangement entre les
^tats membres am~liorant les moyens qui
permettent d’empðcher les demandeurs de visa
de tromper les repr~sentations ~trang�res d’un
ou de plusieurs ^tats membres en vue
d’obtenir un droit d’entr~e sur le territoire
d’un autre ^tat membre qui, lors de la
demande, ~tait le pays de destination finale
vis~;

ii)Ùl’~volution des moyens techniques sera suivie
de pr�s, en vue d’am~liorer encore le cas
~ch~ant, la s~curit~ du visa uniforme
(vignette).

II.ÙCoop~ration judiciaire en mati�re civile

39.ÙL’objectif est de simplifier la vie des citoyens euro-
p~ens en am~liorant et en simplifiant les r�gles et les
proc~dures relatives { la coop~ration et la communi-
cation entre les autorit~s et en faisant appliquer les
d~cisions, en encourageant la compatibilit~ des r�gles
relatives aux conflits de lois et des r�gles sur la
comp~tence judiciaire et en ~liminant les obstacles au
bon fonctionnement des actions civiles dans un
espace judiciaire europ~en. Il conviendra { cet ~gard
d’am~liorer la coordination des justices d’Europe et
la connaissance des droits des ^tats membres,
notamment dans certaines affaires aux dimensions
humaines importantes, ayant des incidences sur la vie
quotidienne des citoyens.

Mesures { terme de deux ans

40.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
deux ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùach�vement, s’ils n’ont ~t~ men~s { bien, des
travaux relatifs { la r~vision des conventions de
Bruxelles et de Lugano;

b) ~laboration d’un instrument juridique sur la loi
applicable aux obligations extracontractuelles
(Rome II);

c) entamer la r~vision, si n~cessaire, de certaines
dispositions de la convention sur la loi applicable
aux obligations contractuelles, compte tenu des
dispositions sp~ciales sur les r�gles relatives aux

conflits de lois figurant dans d’autres instruments
communautaires (Rome I);

d) examiner la possibilit~ d’~tendre aux proc~dures
civiles le principe du r~seau judiciaire europ~en
en mati�re p~nale.

Des points de contacts bien individualis~s dans
chaque ^tat membre pourraient permettre de
faciliter la connaissance des l~gislations des ^tats
membres et d’assurer une meilleure coordination
des proc~dures dans certaines affaires aux dimen-
sions humaines importantes (conflits parentaux
transfrontaliers, par exemple).

Mesures { terme de cinq ans

41.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùexaminer la possibilit~ d’~laborer un instrument
juridique sur la loi applicable au divorce (Rome
III):

apr�s le premier pas en mati�re de divorce r~alis~
par Bruxelles II dans le domaine de la comp~-
tence, de la reconnaissance et de l’ex~cution des
d~cisions, les possibilit~s d’arrðter des r�gles de
d~termination de la loi applicable, afin d’~viter un
«forum shopping» devraient ðtre explor~es sur la
base d’une ~tude approfondie;

b) examiner la possibilit~ d’~laborer des mod�les de
solutions non judiciaires des litiges, notamment
en ce qui concerne les conflits familiaux trans-
nationaux. [ cet ~gard, envisager la m~diation
comme moyen de r~soudre les conflits familiaux;

c) examiner la possibilit~ d’~laborer un instrument
juridique sur la comp~tence internationale, la loi
applicable, la reconnaissance et l’ex~cution des
jugements relatifs aux r~gimes matrimoniaux et
aux successions.

En ~laborant de tels instruments, il conviendrait
de tenir compte du lien existant entre les biens
matrimoniaux et le droit de succession. Les
travaux d~j{ entrepris dans le cadre de la conf~-
rence de La Haye sur le droit international priv~
devraient ðtre pris en consid~ration;

d) recenser les r�gles de proc~dure civile ayant des
implications transfrontali�res, qu’il est urgent
d’harmoniser afin de faciliter l’acc�s des citoyens
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europ~ens { la justice et envisager des mesures
compl~mentaires pertinentes pour am~liorer la
compatibilit~ des proc~dures civiles.

On pourrait notamment, { cet ~gard, examiner
les r�gles relatives { la constitution de cautions
pour les frais de justice et les d~penses du d~fen-
deur dans une proc~dure civile, l’octroi d’une
aide judiciaire et d’autres obstacles ~ventuels de
nature ~conomique;

e) am~liorer et simplifier la coop~ration entre les
tribunaux en mati�re d’obtention de preuves;

f) examiner la possibilit~ de rapprocher certains
domaines du droit civil, par exemple en cr~ant
des dispositions uniformes de droit priv~ interna-
tional applicables { l’acquisition de bonne foi de
biens mobiliers corporels.

C.ÙCOOP^RATION POLICI_RE ET JUDICIAIRE EN
MATI_RE P^NALE

42.ÙL’objectif est de procurer aux citoyens le niveau
~lev~ de protection que pr~voit le trait~ d’Amsterdam
et de promouvoir l’^tat de droit. Il suppose l’intensi-
fication de la coop~ration entre les autorit~s char-
g~es de l’application des lois, dans le respect de la
s~curit~ juridique. Il suppose aussi la concr~tisation
d’un espace judiciaire dans lequel les autorit~s judi-
ciaires coop�rent de façon plus efficace, plus rapide
et plus souple. Il convient de favoriser une approche
int~gr~e, par une coop~ration ~troite, des autorit~s
judiciaires, polici�res et des autres autorit~s concer-
n~es pour pr~venir et combattre la criminalit~, orga-
nis~e ou non.

Mesures { terme de deux ans

I.ÙCoop~ration polici�re

43.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
deux ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~.

1.ÙEn ce qui concerne la coop~ration dans le cadre
d’Europol:

a)Ùam~liorer la coop~ration Europol dans les
domaines suivants:

i)Ùexaminer la possibilit~ de cr~er une base de
donn~es pour les enquðtes en cours, dans
le cadre des dispositions de la convention
Europol, permettant d’~viter les doubles

emplois en mati�re d’enquðtes et de faire
participer plusieurs autorit~s comp~tentes
europ~ennes { la mðme enquðte, jumelant
ainsi leurs connaissances et leur savoir-
faire;

ii)Ùorienter les travaux documentaires
d’Europol sur l’activit~ op~rationnelle.

Ses analyses doivent d~boucher aussi
souvent que possible sur des conclusions
op~rationnelles;

iii)Ùplacer la lutte contre les fili�res de l’immi-
gration clandestine au rang des priorit~s de
la coop~ration op~rationnelle, notamment
en utilisant les unit~s nationales comme
r~seau de points de contact nationaux
charg~ de la lutte contre ces fili�res;

iv) lutter contre le terrorisme: renforcer les
~changes d’informations et la coordination
entre les autorit~s comp~tentes des ^tats
membres, notamment gr|ce { Europol,
dans la lutte contre les infractions
commises ou susceptibles d’ðtre commises
au cours d’activit~s terroristes;

v) ~tendre les comp~tences d’Europol {
d’autres activit~s, en fonction des besoins
(par exemple, { la contrefaçon de l’euro et
d’autres moyens de paiement).

b) ~laborer un instrument juridique ad~quat ~ten-
dant les comp~tences d’Europol aux activit~s
vis~es { l’article 30, paragraphe 2, du trait~ UE
et centrant l’activit~ d’Europol sur la coop~ra-
tion op~rationnelle. Un des aspects importants
{ traiter est celui de la place et du røle des
autorit~s judiciaires dans leurs relations avec
Europol.

L’une des priorit~s dict~es par le trait~ est de
d~terminer la nature et la port~e des comp~-
tences op~rationnelles d’Europol, qui devrait
ðtre en mesure de «demander aux autorit~s des
^tats de mener ou de coordonner des
enquðtes», et, d’autre part, d’intervenir dans le
cadre «d’actions op~rationnelles d’~quipes
conjointes»;

c) examiner la question de l’acc�s d’Europol aux
donn~es d’enquðtes du SIS et du SIE;
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d) mettre au point le røle d’Europol en mati�re
d’~change d’informations en vue de la mise en
œuvre du pacte de pr~adh~sion dans le
domaine de la criminalit~ organis~e.

2.ÙAutres mesures de coop~ration polici�re:

44.ÙLes autres mesures de coop~ration polici�re et doua-
ni�re comprennent:

a)Ùl’~valuation en commun de techniques d’enquðte
particuli�res concernant la d~tection des formes
graves de criminalit~ organis~e [article 30, para-
graphe 1, point d), du trait~ UE];

b) l’engagement d’une r~flexion sur les modalit~s
d’intervention d’un service r~pressif d’un ^tat
membre sur le territoire d’un autre ^tat membre
(article 32 du trait~ UE) en tenant compte de
l’acquis de Schengen.

Cette r~flexion devrait porter en particulier sur deux
points:

—Ùla d~termination des conditions et des limites de
l’intervention ~ventuelle des autorit~s r~pressives
d’un ^tat membre sur le territoire d’un autre ^tat
membre, en liaison et en accord avec ce dernier,

—Ùen contrepartie, quels types d’interventions — et
selon quelles modalit~s — chaque ^tat membre
est-il prðt { accepter sur son territoire?

La cr~ation d’un cadre collectif pour ce type
d’op~ration est une des priorit~s de la coop~ration
polici�re. Ce cadre pourrait ðtre souple;

c) le d~veloppement et l’~largissement de la coop~-
ration op~rationnelle entre services r~pressifs de
l’Union europ~enne et le renforcement de la
coop~ration polici�re sur le plan technique.

Les actions conjointes men~es notamment par les
douanes des ^tats membres devraient, le cas
~ch~ant, servir de mod�le, et ðtre amplifi~es en
coordination avec les polices nationales, les
gendarmeries, et en lien ~troit avec les autorit~s
judiciaires. [ moyen terme, Europol a vocation {
servir de point d’appui pour ces futures initiatives,
qui pourront ðtre d~clench~es dans le cadre des
«d~cisions { toute autre fin conforme» aux objec-

tifs du titre VI du trait~ UE, cr~~es par le trait~
d’Amsterdam;

d) l’~tablissement du rapport annuel sur la crimina-
lit~ organis~e en vue de d~finir des strat~gies
communes.

Il conviendra de veiller { assurer une harmonisa-
tion des param�tres d’analyse afin de pouvoir
comparer les donn~es collect~es;

e) dans le domaine de la coop~ration entre la police
et les douanes, la mise en œuvre des conventions
SID et Naples II.

La mise en œuvre des points a) { e) doit tenir
compte des comp~tences d’Europol.

II.ÙCoop~ration judiciaire en mati�re p~nale

45.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
deux ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùmettre en œuvre de mani�re efficace et, le cas
~ch~ant, d~velopper le r~seau judiciaire europ~en.

La mise en œuvre efficace du r~seau judiciaire
europ~en constitue une priorit~. Ce r~seau, qui
permettra une am~lioration concr�te de la coop~-
ration, doit ðtre dot~ d’instruments modernes
pour permettre une coop~ration efficace. Une
r~flexion devrait ðtre imm~diatement engag~e
pour le rendre plus op~rationnel;

b) parachever la convention d’entraide judiciaire en
mati�re p~nale, ainsi qu’un protocole additionnel
{ la convention, et les mettre en œuvre dans les
meilleurs d~lais.

Il conviendrait d’examiner la possibilit~ de pr~voir
la simplification des proc~dures et une limitation
des motifs susceptibles de justifier le refus de
l’aide;

c) faciliter l’extradition entre les ^tats membres en
veillant { ce que les deux conventions d’extradi-
tion existantes adopt~es au titre du trait~ UE
soient effectivement mises en œuvre en droit et en
pratique;

d) renforcer et d~velopper la lutte contre le blanchi-
ment des capitaux;
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e) faciliter et acc~l~rer la coop~ration transfronti�re
entre les minist�res et les autorit~s judiciaires ou
~quivalentes comp~tents des ^tats membres;

f) mettre en route un processus visant { faciliter la
reconnaissance mutuelle des d~cisions et l’ex~cu-
tion des jugements en mati�re p~nale;

g) examiner le røle et la place des autorit~s judi-
ciaires dans la perspective du d~veloppement
d’Europol conform~ment au trait~ d’Amsterdam,
en vue d’accroôtre l’efficacit~ de l’institution;

h) examiner les modalit~s selon lesquelles des auto-
rit~s judiciaires ou ~quivalentes d’un ^tat membre
peuvent intervenir sur le territoire d’un autre ^tat
membre (article 32 du trait~ UE).

Il conviendrait de prðter attention, notamment, aux
deux points suivants:

—Ùla d~finition des conditions et des limites de
l’intervention ~ventuelle de la part d’autorit~s
comp~tentes judiciaires et/ou charg~es des pour-
suites d’un ^tat membre sur le territoire d’un
autre ^tat membre, en liaison et en accord avec
ce dernier,

—Ùen contrepartie, quels type d’interventions — et
selon quelles modalit~s — chaque ^tat membre
est-il prðt { accepter sur son territoire?

La cr~ation d’un cadre collectif pour ce type d’inter-
ventions est une des priorit~s de la coop~ration judi-
ciaire. Ce cadre pourrait ðtre souple.

III.ÙRapprocher les r�gles de droit p~nal des ^tats
membres

46.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
deux ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùanalyser les comportements dans les domaines de
la criminalit~ organis~e, du terrorisme et du trafic
de drogue, pour lesquels il est urgent et n~ces-
saire d’instaurer des r�gles minimales relatives aux
~l~ments constitutifs des infractions p~nales et
aux sanctions applicables et, au besoin, arrðter les
mesures qui s’imposent.

Les premiers domaines { envisager pour cet
examen pourraient ðtre notamment, dans la
mesure oû ils sont li~s { la criminalit~ organis~e,

au terrorisme et au trafic de drogue, les infrac-
tions telles que la traite des ðtres humains et
l’exploitation sexuelle des enfants, les infractions
{ la l~gislation contre le trafic de drogue, la
corruption, la fraude informatique, les infractions
commises par des terroristes, les infractions
commises contre l’environnement, les infractions
commises au moyen de l’Internet et le blanchi-
ment d’argent li~ { ces diff~rentes formes de
criminalit~. Les travaux parall�les men~s dans des
organisations internationales telles que le Conseil
de l’Europe doivent ðtre pris en consid~ration;

b) examiner la possibilit~ de rapprocher les l~gisla-
tions nationales en mati�re de contrefaçon des
monnaies (protection de l’euro), fraude et contre-
façon impliquant les moyens de paiement autres
que les paiements en esp�ces.

IV.ÙProbl�mes horizontaux

47.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
deux ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùexaminer les possibilit~s d’harmonisation des
r�gles relatives { la protection des donn~es;

b) parachever, si ce n’est pas encore fait, le pro-
gramme d’action relatif { la criminalit~ organis~e
approuv~ par le Conseil europ~en d’Amsterdam,
en ~valuer la mise en œuvre et ~tudier des
mesures de suivi;

c) poursuivre le processus d’~valuation mutuelle
dans le cadre de l’action commune adopt~e par le
Conseil le 5 d~cembre 1997;

d) poursuivre et d~velopper le travail entam~ dans le
cadre du programme d’action sur la criminalit~
organis~e concernant la question des havres
financiers et paradis fiscaux.

Mesures { terme de cinq ans

I.ÙCoop~ration polici�re

48.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùen ce qui concerne la coop~ration dans le cadre
d’Europol:

i)Ùfavoriser l’~tablissement de contacts entre
magistrats et enquðteurs sp~cialis~s dans la
lutte contre la criminalit~ organis~e et travail-
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lant en ~troite coop~ration avec Europol
[article 30, paragraphe 2, point c), du trait~
UE];

ii)Ùinstaurer un r~seau de recherche et de docu-
mentation sur la criminalit~ transfronti�re
[article 30, paragraphe 2, point d), du trait~
UE];

iii) am~liorer les donn~es statistiques sur la
criminalit~ transfronti�re [article 30, para-
graphe 2, point d), du trait~ UE];

iv)Ù~tablir un syst�me d’~change d’informations
et d’analyse en mati�re de blanchiment
d’argent;

v)Ùexaminer si et de quelle mani�re Europol
pourrait avoir acc�s au syst�me d’information
Schengen;

vi)Ùen collaboration avec Europol, ~laborer et
mettre en œuvre une strat~gie de l’informa-
tion en vue de faire connaôtre au public les
activit~s et les comp~tences d’Europol;

vii)Ù~tudier la possibilit~ de mettre sur pied un
syst�me d’~change de donn~es dactyloscopi-
ques entre les ^tats membres par des moyens
~lectroniques.

b) autres mesures de coop~ration polici�re:

i)Ùfavoriser la coop~ration en mati�re de poli-
tique g~n~rale et sur le plan op~rationnel
entre les autorit~s comp~tentes, y compris les
services de police, les services de douanes et
autres services r~pressifs sp~cialis~s, et les
autorit~s judiciaires des ^tats membres, dans
le domaine de la pr~vention et de la d~tection
des infractions p~nales et des enquðtes en la
mati�re [article 30, paragraphe 1, point a), du
trait~ UE].

Dans ce contexte, il serait utile de d~velopper
et de renforcer la coop~ration transfronti�re
existante, au niveau bilat~ral et r~gional,
notamment en poursuivant et en ~tendant, sur
le mðme mode, les exp~riences des commissa-
riats communs.

Il serait ~galement souhaitable de poursuivre
la mise au point des techniques d’analyse de
risque appliqu~es aux douanes et l’am~liora-
tion des m~thodes de contrøle des douanes,
telles que la mise en œuvre du plan d’action
sur le contrøle des conteneurs et de mener
une r~flexion sur les nouveaux vecteurs de
fraude, dont Internet;

ii)Ùorganiser la collecte, le stockage, le traite-
ment, l’analyse et l’~change d’informations
pertinentes, y compris d’informations d~te-
nues par des services r~pressifs concernant des
signalements de transactions financi�res
douteuses, notamment par l’interm~diaire
d’Europol, sous r~serve des dispositions
appropri~es relatives { la protection des
donn~es { caract�re personnel [article 30,
paragraphe 1, point b), du trait~ UE];

iii)Ùpromouvoir la coop~ration et les initiatives
conjointes dans le domaine de la formation,
des ~changes des agents de liaison, du d~ta-
chement, de l’utilisation des ~quipements et
de la recherche criminalistique [article 30,
paragraphe 1, point c), du trait~ UE].

II.ÙCoop~ration judiciaire en mati�re p~nale

49.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùexaminer si des am~liorations de fond et de forme
peuvent encore ðtre apport~es aux proc~dures
d’extradition, notamment des r�gles visant {
r~duire les retards.

La question de l’extradition dans les proc~dures
par contumace, dans le plein respect des droits
fondamentaux garantis par la convention euro-
p~enne des droits de l’homme, pourrait ~galement
ðtre examin~e dans ce contexte;

b) faciliter davantage la coop~ration transfronti�re
entre les minist�res et les autorit~s judiciaires
dans le domaine des poursuites p~nales;

c) examiner la possibilit~ d’am~liorer la coop~ration
transfronti�re en mati�re de transmission des
poursuites et d’ex~cution des peines;

d) ~tudier la possibilit~ d’~tendre et, ~ventuellement,
de formaliser l’~change d’informations sur les
casiers judiciaires;

e) pr~venir les conflits de comp~tences entre ^tats
membres, par exemple en examinant la possibilit~
d’enregistrer l’existence ~ventuelle de proc~dures
engag~es { l’encontre d’une mðme personne pour
la mðme infraction dans plusieurs ^tats membres.
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Arrðter des mesures de coordination des enquðtes
et des poursuites p~nales en cours dans les ^tats
membres dans le but d’~viter les doubles emplois
et les d~cisions contradictoires, en veillant {
mieux utiliser le principe «ne bis in idem».

III.ÙRapprochement des r�gles de droit p~nal

50.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùassurer, dans la mesure n~cessaire { l’am~lioration
de la coop~ration judiciaire, la compatibilit~ des
r�gles applicables entre les ^tats membres. Il
faudrait ~galement engager une r~flexion sur les
possibilit~s d’~viter que des abus en mati�re de
recours judiciaires ne nuisent { la coop~ration ou
la retarde.

Il convient de rechercher des normes proc~du-
rales efficaces de nature { am~liorer l’entraide
p~nale tout en respectant les exigences en mati�re
de libert~s fondamentales. Une r~flexion devrait
ðtre engag~e dans le domaine de l’interception
des t~l~communications, ainsi que sur les actions
civiles li~es { des infractions p~nales. [ cet ~gard,
l’indemnisation des victimes d’infractions doit
constituer un axe { ne pas n~gliger;

b) am~liorer et, au besoin, rapprocher les disposi-
tions nationales en mati�re de saisie et de confis-
cation des produits du crime, en tenant compte
des droits des tierces parties de bonne foi;

c) poursuivre l’~laboration de mesures ~tablissant
des r�gles minimales relatives aux ~l~ments
constitutifs du comportement et aux sanctions
dans tous les domaines de la criminalit~ orga-
nis~e, du terrorisme et du trafic de drogue.

IV.ÙProbl�mes horizontaux

51.ÙLes mesures suivantes devraient ðtre prises dans les
cinq ans suivant l’entr~e en vigueur du trait~:

a)Ùidentifier les formes sp~cifiques de criminalit~
contre lesquelles une approche g~n~rale de l’UE
tenant compte des travaux men~s dans d’autres
organisations internationales constituerait la meil-
leure solution, telles que la criminalit~ informa-
tique et notamment la p~dopornographie sur
Internet, le racisme et la x~nophobie, le trafic de
drogue et le rapprochement des d~finitions des
infractions dans ce domaine;

b) d~velopper la coop~ration et les mesures concer-
t~es en mati�re de pr~vention de la criminalit~;

c) aborder la question de l’aide aux victimes en
effectuant une analyse comparative des r~gimes
d’indemnisation des victimes et ~valuer la possibi-
lit~ d’arrðter des mesures au sein de l’Union euro-
p~enne;

d) mettre en œuvre de mani�re effective le pacte de
pr~-adh~sion sur la criminalit~ organis~e.
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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (Î)

22 janvier 1999

(1999/C 19/02)

1 euro = 7,4372 couronnes danoises

= 322,65 drachmes grecques

= 9,011 couronnes su~doises

= 0,7046 livre sterling

= 1,1567 dollar des ^tats-Unis

= 1,7515 dollar canadien

= 131,88 yens japonais

= 1,5983 franc suisse

= 8,6225 couronnes norv~giennes

= 80,437 couronnes islandaisesØ(Ï)

= 1,8225 dollar australien

= 2,1519 dollars n~o-z~landais

= 7,02999 rands sud-africainsØ(Ï)

(Î)ÙSource:Ùtaux de change de r~f~rence publi~ par la Banque centrale europ~enne.

(Ï)ÙSource:ÙCommission.
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Avis d’ouverture d’une proc~dure de r~examen acc~l~r~ du r�glement (CE) no 2450/98 du
Conseil instituant un droit compensateur d~finitif sur les importations de barres en acier inoxy-

dable originaires d’Inde

(1999/C 19/03)

La Commission a reçu deux demandes de r~examen
acc~l~r~ en application de l’article 20 du r�glement (CE)
no 2026/97 du ConseilØ(Î) (ci-apr�s d~nomm~ «r�gle-
ment de base») en ce qui concerne les importations de
barres en acier inoxydable originaires d’Inde soumises {
des droits compensateurs d~finitifs institu~s par le r�gle-
ment (CE) no 2450/98 du ConseilØ(Ï).

1. Demande de r~examen

Les demandes ont ~t~ pr~sent~es par Sindia Steels Ltd et
Meltroll Engineering Pvt. Ltd. En vertu du r�glement
(CE) no 2450/98, les exportations de barres en acier
inoxydable originaires d’Inde produites par ces deux
soci~t~s sont soumises { un droit compensateur d~finitif
s’~tablissant respectivement { 22,1 et 25,5Ø%. Aucune de
ces deux soci~t~s n’a fait l’objet d’une enquðte indivi-
duelle lors de l’enquðte initiale qui a abouti { l’institution
des droits.

2. Produits

Les produits concern~s sont des barres en acier inoxy-
dable relevant des codes NC 7222Ø20Ø11, 7222Ø20Ø21,
7222Ø20Ø31 et 7222Ø20Ø81. Ces codes sont mentionn~s {
titre indicatif.

3. Motifs de r~examen

Les requ~rantes, Sindia Steels Ltd et Meltroll
Engineering Pvt. Ltd, ont toutes deux all~gu~ qu’elles
n’exportaient pas les produits concern~s vers la Commu-
naut~ au cours de la p~riode d’enquðte ayant servi de
base { l’institution des mesures compensatoires (1er juillet
1996-30 juin 1997). Elles ont en outre apport~ des
preuves selon lesquelles elles ont commenc~ { exporter le
produit concern~ vers la Communaut~ apr�s la fin de la
p~riode d’enquðte susrappel~e ou ont eu l’intention de le
faire et ne sont pas li~es { d’autres exportateurs du
produit en Inde.

Les producteurs communautaires notoirement concern~s
ont ~t~ inform~s de la demande susvis~e et ont eu la
possibilit~ de pr~senter leurs commentaires.

(Î)ÙJO L 288 du 21.10.1997, p. 1.

(Ï)ÙJO L 304 du 14.11.1998, p. 1.

4. Ouverture d’une proc~dure de r~examen acc~l~r~

Compte tenu de ce qui pr~c�de et sur la base des
~l~ments de preuve produits, la Commission conclut que
les deux exportateurs n’ont pas fait l’objet d’une enquðte
individuelle lors de l’enquðte initiale ayant abouti {
l’institution du droit compensateur pour des motifs
autres qu’un refus de coop~rer avec la Commission.

Ayant ~tabli, apr�s consultation du comit~ consultatif,
qu’il y a des ~l~ments de preuve suffisants pour justifier
l’ouverture d’une proc~dure de r~examen acc~l~r~ pour
les deux exportateurs, la Commission a d~cid~ d’entamer
une enquðte conform~ment { l’article 20 du r�glement de
base.

5. D~lai

Les parties int~ress~es doivent faire connaôtre leur point
de vue par ~crit et produire les ~l~ments de preuve {
l’appui dans les quarante jours { compter de la publica-
tion du pr~sent avis au Journal officiel des Communaut~s
europ~ennes. Elles peuvent aussi demander { ðtre enten-
dues par la Commission dans le mðme d~lai, pour autant
qu’elles puissent faire valoir des motifs particuliers { cet
effet.

Toute correspondance doit ðtre adress~e {:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale I — Relations ext~rieures
[ l’attention de M. A.ØJ. Stewart
DM 24 — 5/77
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
T~l~copieur (32Ø2) 295Ø65Ø05
T~lex COMEU B 21877

6. D~faut de coop~ration

Si la partie int~ress~e refuse l’acc�s aux informations
n~cessaires ou ne les fournit pas dans le d~lai pr~vu ou
fait obstacle de façon significative { l’enquðte, des
conclusions positives ou n~gatives peuvent ðtre ~tablies
sur la base des donn~es disponibles conform~ment {
l’article 28 du r�glement de base.
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Communication de la Commission, publi~e conform~ment { l’article 19, paragraphe 3, du r�gle-
ment no 17 du Conseil (Î), relative { l’affaire no IV/37.123 — MetroHoldings Limited

(1999/C 19/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

A.ÙINTRODUCTION

Le 29 juin 1998, la Commission a ~t~ inform~e de la
cr~ation de «MetroHoldings Limited», une entreprise
commune entre Energis plc et DTFT Limited, elle-mðme
une entreprise commune d~tenue par Deutsche Telekom
et France T~l~com.

Comme il est expliqu~ ci-dessous, MetroHoldings Ltd a
~t~ cr~~e en vue de construire de nouveaux r~seaux
locaux de t~l~communications en zone urbaine au
Royaume-Uni et d’~tablir des liaisons directes entre les
parties et la client�le commerciale. Cette entreprise
commune est constitu~e pour une dur~e ind~termin~e. Le
premier projet dont l’entreprise commune sera charg~e
consiste dans la construction d’un r~seau de fibres opti-
ques { la Cit~ de Londres. MetroHoldings Ltd a sous-
trait~ { Energis la conception, la construction et la
gestion de ce r~seau. Elle a accept~ d’allouer la totalit~
de la capacit~ disponible de son r~seau { Energis et {
DTFT, qui utiliseront leur part respective de cette capa-
cit~ pour se faire concurrence sur le march~ britannique
de la fourniture de services aux utilisateurs finals.

B.ÙLES PARTIES

Energis plc (ci-apr�s d~nomm~e «Energis») offre une
large gamme de services nationaux et internationaux
de t~l~communications destin~s aux entreprises au
Royaume-Uni. Elle a ~t~ introduite { la Bourse de
Londres en d~cembre 1997. Son r~seau fixe repose sur la
technologie de la hi~rarchie num~rique synchrone
(Synchronous Digital Hierarchy Technology ou SDH) et
suit essentiellement le r~seau national de distribution
d’~lectricit~ (les fibres optiques sont ~galement int~gr~es
dans d’autres infrastructures, telles que les canaux et le
m~tro londonien). Energis Communications Limited est
une filiale { 100Ø% d’Energis plc et constitue sa princi-
pale filiale d’exploitation. Le chiffre d’affaires du groupe
a ~t~ de 97,1 millions de livres sterling pour l’exercice
qui s’est achev~ le 31 mars 1997.

France T~l~com (ci-apr�s d~nomm~e «FT») est l’op~ra-
teur historique de t~l~communications en France. Cette
soci~t~ fournit une large gamme de services de t~l~com-
munications aux particuliers, aux professions lib~rales
ainsi qu’aux grandes entreprises: t~l~phonie vocale sur
r~seau fixe, lignes lou~es, transmission de donn~es,
t~l~phonie mobile, vente et location de mat~riel,
t~l~distribution, radiodiffusion et information. Le
chiffre d’affaires mondial du groupe FT a ~t~ de

(Î)ÙJO 13 du 21.2.1962, p. 204/62.

156,731 milliards de francs français pour l’exercice qui
s’est achev~ le 31 d~cembre 1997.

Deutsche Telekom (ci-apr�s d~nomm~e «DT») est
l’op~rateur historique des t~l~communications en Alle-
magne. Cette soci~t~ propose la plupart des services de
t~l~communications, tels que les services de t~l~phonie
mobile, de transmission de donn~es et d’acc�s { Internet.
Le chiffre d’affaires mondial du groupe DT a ~t~ de
67,552 milliards de marks allemands pour l’exercice
1997.

DTFT Limited a ~t~ fond~e en avril 1998, simplement
afin de permettre { DT et { FT de participer { l’entre-
prise commune, MetroHoldings Limited (ci-apr�s
d~nomm~e «MHL»): elle a pour objet de d~tenir les
participations financi�res des parties dans le capital de
MHL (elle n’exerce aucune activit~ et n’emploie aucun
salari~). Elle est d~tenue { 50Ø% par DT et { 50Ø% par
FT. De plus, c’est Global One qui devrait, sur la base de
la capacit~ de MetroHoldings, servir d’entit~ op~ration-
nelle pour les services de t~l~communications au
Royaume-Uni.

C.ÙLE MARCH^ EN CAUSE

1.ÙMarch~ de produits

Les accords notifi~s portent sur le march~ de la fourni-
ture de largeur de bande nationale (c’est-{-dire de capa-
cit~s de transmission) dans certaines zones urbaines du
Royaume-Uni. L’entreprise commune concerne par
cons~quent le march~ des capacit~s de transmission et
celui de la fourniture de services de t~l~communications
aux utilisateurs finals.

1) Capacit~s de transmission

Par l’interm~diaire de MHL, les parties assureront
conjointement la conception, la construction et la
gestion du r~seau d’acc�s local ainsi que la fourniture
des services de transmission correspondants, destin~s
{ leurs activit~s de service pour lesquelles elles sont en
concurrence. MHL ne construira pas cette infrastruc-
ture elle-mðme, mais conclura des accords avec des
tiers par l’interm~diaire d’Energis. Les parties ne
consid�rent pas que la construction de cette infra-
structure constitue un march~ distinct.

2) Fourniture de services de t~l~communications aux utili-
sateurs finals

MHL se chargera de la construction et de la gestion
d’un r~seau d’acc�s local et de l’infrastructure de
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transmission correspondante { Londres et, ~ventuelle-
ment, dans d’autres villes britanniques et permettra
ainsi aux parties d’offrir des services de t~l~communi-
cations de pointe destin~s en premier lieu aux entre-
prises. MHL ne proposera pas elle-mðme de services
de t~l~communications ni ne d~tiendra la licence
britannique d~livr~e aux op~rateurs publics de
t~l~communications (Public Telecommunications
Operator licence). Bien que MHL ne doive pas
fournir de services aux utilisateurs finals, ~tant donn~
que la totalit~ de la capacit~ de son r~seau sera mise {
la disposition de DTFT et d’Energis, les parties
risquent d’offrir cette capacit~ ou ces services { des
tiers en les leur vendant ou en leur proposant des
interconnexions.

2.ÙMarch~ g~ographique

L’activit~ de MHL de fourniture d’un r~seau d’acc�s
local se limite aux zones urbaines du Royaume-Uni et les
entreprises fondatrices seront en concurrence sur le
march~ en aval de la fourniture de services aux utilisa-
teurs finals au Royaume-Uni. Par cons~quent, le march~
g~ographique en cause est le Royaume-Uni.

3.ÙSituation des parties

Fourniture de capacit~ de transmission terrestre: Selon
des informations publiquement disponibles tir~es d’autres
projets similaires, le r~seau de MHL repr~sentera moins
de 1Ø% des d~penses totales de capital pr~vues pour la
construction du r~seau par tous les op~rateurs du
Royaume-Uni d’ici { 2000/2001.

Fourniture de services de t~l~communications aux utilisa-
teurs finals: les parties ne consid�rent pas qu’elles d~tien-
nent une part de march~ d~passant 5Ø% sur l’un des
march~s de produits consid~r~s.

D.ÙL’OP^RATION

1.ÙVue d’ensemble

Les accords notifi~s concernent principalement l’accord
~tablissant l’entreprise commune, qui a ~t~ conclu entre
les parties le 2 avril 1998. Il existe, cependant, un certain
nombre d’accords connexes importants:

—Ùun accord de transfert de mat~riel,

—Ùun accord relatif { la conception, { la conctruction et
{ la gestion du r~seau,

—Ùdes accords relatifs { l’allocation et { la gestion de la
capacit~ du r~seau,

—Ùun accord relatif aux services de t~l~communications,

—Ùun accord relatif aux extr~mit~s de destination.

2.ÙR~sum~ du contenu

a) Accord ~tablissant l’entreprise commune

MHL est l’entreprise commune cr~~e dans le cadre
des accords notifi~s et d~tenue { 50Ø% par DTFT et {

50Ø% par Energis. MHL a pour objet de construire
ou d’acheter des r~seaux de t~l~communications en
zone urbaine au Royaume-Uni, dans un premier
temps sur la base de l’installation d’un c|ble en fibres
optiques { Londres, et de mettre la totalit~ de la capa-
cit~ de son r~seau { la disposition de ses actionnaires.
Cela permettra { Energis et { DTFT d’avoir un acc�s
direct aux entreprises du Royaume-Uni.

MHL a sous-trait~ { Energis la conception, l’ex~cu-
tion et la gestion du projet concernant la Cit~ de
Londres et pourrait bien proc~der de la mðme
mani�re pour tous les futurs projets. Il est reconnu
que les parties seront en concurrence sur le march~ de
la fourniture de services de t~l~communications aux
usagers et chercheront { s’imposer et { diff~rencier
leurs services.

L’entreprise commune est ~tablie pour une dur~e
ind~termin~e. L’accord y aff~rent contient une clause
de r~siliation.

b) Accord de transfert de mat~riel

Dans le cadre de cet accord, Energis c�de { MHL la
section du r~seau de la Cit~ de Londres qu’elle a d~j{
construite dans le quartier de Broadgate. Le r~seau
Energis du m~tro londonien (fibres optiques install~es
sur les murs) n’est pas compris dans cette cession.

c) Accord relatif { la conception, { la construction et { la
gestion du r~seau

Cet accord d’une dur~e de quinze ans fournit un
cadre dans lequel MHL assurera par l’interm~diaire
d’Energis diff~rents services de conception, de
construction et de gestion. Ce cadre s’applique dans
un premier temps au projet de la Cit~ de Londres et
pourra, { la discr~tion de MHL, ~galement s’appli-
quer { d’autres projets de r~seau. Ces services consis-
tent dans:

des services de conception: Energis est responsable de
la fourniture des services de conception. Pour les
autres projets, MHL pourra, si elle le souhaite,
charger Energis de fournir ces services,

des services de construction: si les plans sont accept~s,
Energis sera ~galement responsable de la construction
du r~seau,

la fourniture du r~seau: tant que DTFT compte des
clients raccord~s au r~seau de MHL, Energis accepte
de fournir { cette derni�re une capacit~ suffisante sur
la partie de son propre r~seau («r~seau primaire») qui
est reli~e au sien,

des services de gestion: Energis est responsable de la
fourniture de services de gestion, tels que des services
de lev~e des d~rangements et de maintien des niveaux
de qualit~ et d’accessibilit~, sur l’ensemble de son
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r~seau primaire ainsi que sur tous les autres r~seaux
qu’elle a conçus et construits pour le compte de
MHL.

d) Accord relatif { l’allocation et { la gestion de la capacit~
du r~seau

Il s’agit de deux accords distincts: l’un entre MHL et
Energis et l’autre entre MHL et DTFT. Energis et
DTFT ont doit { 50Ø% chacune de la capacit~ dispo-
nible sur le r~seau g~r~. MHL a accept~ d’offrir un
service de gestion du r~seau de bout en bout. Les
besoins en termes de capacit~ seront estim~s sur la
base de pr~visions mensuelles.

e) Accord relatif aux services de t~l~communications

Cet accord permet { Energis d’offrir { DTFT et { ses
entreprises li~es les mðmes conditions que celles
qu’elle accorde { son client le plus favoris~ pour
l’acc�s { ses installations de t~l~communications stan-
dard sur la partie de son propre r~seau de t~l~com-
munications qui ne fait pas partie du r~seau g~r~.
DTFT n’est pas tenue d’utiliser ces services.

f) Accord relatif aux extr~mit~s de destination

Cet accord porte sur la mise en place des extr~mit~s
de destination, qui seront install~es et d~tenues par
Energis et DTFT sur une base individuelle ({ moins
que le conseil d’administration de MHL ne d~cide
qu’elles doivent ðtre d~tenues par MHL).

E.ÙDISPOSITIONS RESTRICTIVES RELEV^ES PAR LES

PARTIES

Accord ~tablissant l’entreprise commune

a) Clause de non-sollicitation: les parties ne sont pas
autoris~es { solliciter les employ~s d’une autre partie
pendant la dur~e de l’accord ou pendant un d~lai de
douze mois { compter de son expiration.

b) Restrictions relatives { la cession d’actions: DTFT et
Energis sont soumises { une restriction g~n~rale leur
interdisant de c~der leurs actions { des tiers. Cepen-
dant, DTFT est autoris~e { c~der librement des
actions MHL { DT, FT, Sprint ou Global One.
DTFT peut ~galement c~der l’int~gralit~ de sa partici-
pation dans le capital de MHL { un tiers qui n’est pas
un concurrent d’Energis, sous r~serve d’un droit de
pr~emption d’Energis. Si DTFT ne trouve pas
d’acqu~reur, elle peut exiger d’Energis qu’elle lui
rach�te sa participation.

c) Fourniture des services de gestion de r~seau: en cas de
r~siliation de l’accord, Energis est tenue de continuer
{ fournir des services de gestion de r~seau. La dur~e
de cette obligation d~pend de l’identit~ de la partie
qui est { l’origine de la r~siliation de l’accord.

Accord relatif { la conception, { la construction et { la
gestion du r~seau

d) Examen des services de gestion de r~seau: les parties se
r~uniront annuellement pour examiner le niveau des
services de gestion de r~seau offerts par leurs concur-
rents ainsi que les progr�s technologiques.

e) R~siliation: en cas de r~siliation, MHL est tenue
d’essayer raisonnablement d’obtenir des services de
gestion de r~seau aupr�s d’un tiers et de faire migrer
ses clients ou services vers d’autres services de ce type.
Energis accepte de fournir ces services jusqu’{
l’ach�vement de la migration.

f) Clause de non-sollicitation: clause identique { la clause
vis~e au point a).

Accords relatifs { l’allocation et { la gestion de la capacit~
du r~seau

g) R~siliation: clause identique { la clause vis~e au point
e) ci-dessus, { la diff~rence que c’est MHL et non
Energis qui accepte de se soumettre { l’obligation de
continuer { fournir les services en question.

Accords relatifs aux services de t~l~communications

h) Appels d’offres: si DTFT souhaite recourir { des
services de t~l~communications qui sont offerts par
Energis, elle doit d’abord veiller { ce que cette
derni�re soit autoris~e { soumettre une offre pour la
fourniture de ces services. Les services de t~l~commu-
nications doivent ðtre offerts { DTFT au
Royaume-Uni aux mðmes conditions que celles
accord~es au client le plus favoris~. Energis a ~gale-
ment accept~ de conclure un accord aux mðmes
conditions que celles de l’accord relatif aux services
de t~l~communications, si Global One ou Sprint en
faisait la demande pendant la dur~e de cet accord.

F.ÙLES INTENTIONS DE LA COMMISSION

[ la lumi�re de ce qui pr~c�de, la Commission envisage
d’autoriser l’op~ration notifi~e conform~ment { l’article
85 du trait~ CE. Avant de rendre une d~cision d~finitive,
elle invite les tiers int~ress~s { lui pr~senter leurs observa-
tions, dans un d~lai d’un mois { compter de la date de
publication de la pr~sente communication, sous la r~f~-
rence IV/37.123 — Metroholdings, Ltd, { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction C
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
T~l~copieur (32Ø2) 296Ø70Ø81.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1403 — Astra/Zeneca)

(1999/C 19/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 15 janvier 1999, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du
r�glement (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel le groupe Zeneca plc (Zeneca) et Astra
AB (Astra) fusionnent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point a), dudit r�glement.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙAstra: produits pharmaceutiques et appareils m~dicaux,

—ÙZeneca: produits pharmaceutiques, produits chimiques agricoles et sp~cialis~s.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1403 — Astra/Zeneca, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieurÙ(32-2)Ø296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1325 — Bayer/Chiron Diagnostics)

(1999/C 19/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 17 novembre 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 398M1325. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].
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III

(Informations)

COMMISSION

Exploitation de services a~riens r~guliers

En application des dispositions de l’article 4, paragraphe 1, point d) du r�glement (CEE)
n&Ø2408/92 du Conseil pour l’exploitation de services a~riens r~guliers sur la liaison Værø (h~li-

port)-Bodø

R~f. Journal officiel des Communaut~s europ~ennes du 23.Ø1.Ø1999, CØ19
http://europa.eu.int/eur-lex/en/oi/index.html.

(1999/C 19/07)

1. Introduction

En application des dispositions de l’article 4, paragraphe
1, point a) du r�glement (CEE) n&Ø2408/92 du Conseil,
du 23.Ø7.Ø1992, concernant l’acc�s des transporteurs
a~riens communautaires aux liaisons a~riennes intracom-
munautaires
(http://europa.eu.int/eur-lex/en/lif/dat/enØ392R2408.h-
tml), la Norv�ge a d~cid~ de modifier { compter du
1.Ø8.Ø1999, les obligations de service public impos~es aux
services a~riens r~guliers exploit~s sur la liaison Værø
(h~liport) - Bodø, telles qu’elles ont ~t~ publi~es au
Journal officiel des Communaut~s europ~ennes du
23.Ø1.Ø1999, NoØCØ19.

Aucun transporteur a~rien n’ayant soumis au Minist�re
des transports et des communications, au 1.Ø6.Ø1999, un
programme d’exploitation concernant ladite liaison avec
effet { compter du 1.Ø8.Ø1999, conform~ment aux
nouvelles obligations de service public impos~es, sans
demander une compensation financi�re et sans exiger de
droits exclusifs sur cette liaison, le gouvernement norv~-
gien a d~cid~, conform~ment { la proc~dure d~finie {
l’article 4, paragraphe 1, point d) dudit r�glement, de
continuer { limiter l’acc�s { un seul transporteur a~rien
et de conc~der une nouvelle fois, apr�s appel d’offres, le
droit d’exploiter ces services pour une p~riode de 3 ans {
compter du 1.Ø8.Ø1999.

2. Objet de l’appel d’offres

Fournir, { compter du 1.Ø8.Ø1999, des services a~riens
r~guliers sur la liaison Værø (h~liport) - Bodø, confor-
m~ment aux obligations de service public impos~es sur
cette desserte, telles qu’elles ont ~t~ publi~es au Journal
officiel des Communaut~s europ~ennes du 23.Ø1.Ø1999,
NoØCØ19.

3. Conditions de participation { l’appel d’offres

L’appel d’offres est ouvert { tous les transporteurs
a~riens titulaires d’une licence d’exploitation en cours de
validit~ d~livr~e par un ^tat membre en vertu du r�gle-
ment (CEE) n&Ø2407/92 du Conseil, du 23.Ø7.Ø1992,
concernant les licences des transporteurs a~riens
(http://europa.eu.int/eur-lex/en/lif/dat/enØ392R2407.h-
tml).

4. Proc~dure de l’appel d’offres

Le pr~sent appel d’offres est r~gi par les dispositions des
points d), e), f), g), h) et i) du premier paragraphe de
l’article 4 du r�glement (CEE) N&Ø2408/92.

Le minist�re des transports et des communications se
r~serve le droit de rejeter toutes les offres. Les offres
pr~sent~es en retard et non conformes { l’appel d’offres
seront rejet~es.

Le minist�re des transports et des communications se
r~serve le droit d’engager des n~gociations ult~rieures si
toutes les offres pr~sent~es ne conviennent pas ou, si
apr�s la date limite de r~ception des offres, il s’av�re n’y
avoir qu’un seul soumissionnaire ou que la concurrence
est insuffisante. Ces n~gociations seront men~es confor-
m~ment aux obligations de service public impos~es et
sans changements majeurs par rapport aux conditions
initiales de l’appel d’offres.

L’offre engage le soumissionnaire jusqu’{ l’attribution du
march~.

Le march~ sera attribu~ { l’offre r~clamant la plus petite
compensation.

5. Dossier de l’appel d’offres

Le dossier complet de l’appel d’offres, comprenant la
convention de d~l~gation de service public, le r�glement
particulier de l’appel d’offres (r�glement norv~gien sur
les proc~dures d’appel d’offres li~es aux obligations de
service public en vue d’assurer la mise en œuvre du
r�glement (CEE) n&Ø2408/92 du Conseil, article 4), le
contrat type et le budget de l’appel d’offres peuvent ðtre
obtenus gratuitement { l’adresse suivante:

Minist�re des transports et des communications, BPØ8010
Dep, 0030 Oslo, Norway, t~l. (47)Ø22Ø24Ø82Ø41, t~l~co-
pieur (47)Ø22Ø24Ø95Ø72,
e-mail: stig.lindahl-sd.dep.telemax.no.

La documentation est aussi disponible sur Internet:
http://www.odin.dep.no/sd/.
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6. Compensation financi�re

Les offres pr~sent~es par les soumissionnaires respecte-
ront le budget figurant dans le dossier de l’appel d’offres
et mentionneront explicitement la compensation
demand~e en couronnes norv~giennes (NOK) pour
l’exploitation de la desserte en question { compter de la
date de d~but d’exploitation pr~vue jusqu’{ la fin du
contrat (voir chapitre 8). Les offres se baseront sur le
niveau de prix de la premi�re ann~e d’exploitation, {
savoir du 1.Ø8.Ø1999 au 31.Ø7.Ø2000, et avec un d~compte
annuel.

Le montant exact de la compensation accord~e pour les
ann~es d~butant le 1.Ø8.Ø2000 et le 1.Ø8.Ø2001 sera d~ter-
min~ en fonction des recettes et des coüts d’exploitation,
dans les limites du budget de l’appel d’offres. Ces ajuste-
ments se feront dans les limites de l’~volution de l’indice
des prix { la consommation sur une p~riode de 12 mois
se terminant le 15 juin de la mðme ann~e, tel qu’il est
publi~ par l’Office central de la statistique de Norv�ge
(http://www.ssb.no/www-open/english/stati-
sticsØbyØsubject).

L’exploitant conservera toutes les recettes g~n~r~es par le
service et sera enti�rement responsable des d~penses.
Toutefois, en cas de changements importants et impr~vi-
sibles par rapport aux conditions de d~part, une ren~go-
ciation conforme au contrat type pourrait avoir lieu.

7. Tarifs

Les offres pr~sent~es par les soumissionnaires pr~ciseront
les tarifs pr~vus ainsi que les conditions qui y sont atta-
ch~es. Les tarifs seront conformes aux obligations de
service public publi~es au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes du 23.Ø1.Ø1999, NoØCØ19.

8. Dur~e, modification et r~siliation du contrat

Le contrat prend cours le 1.Ø8.Ø1999 et expirera au plus
tard le 31.Ø7.Ø2002.

Les ajustements de prix mentionn~s au point 6 du pr~sent
chapitre et l’examen annuel d’ex~cution du contrat
s’effectueront, en concertation avec le transporteur, au
cours des 6 semaines pr~c~dant la date anniversaire du
d~but de l’exploitation.

Le contrat ne peut ðtre modifi~ que si les modifications
sont conformes aux obligations de service public publi~es
au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes du
23.Ø1.Ø1999, NoØCØ19. Toute modification du contrat doit
ðtre reprise dans un avenant au contrat.

9. Rupture/r~siliation du contrat

En cas de manquement grave aux clauses du contrat, ce
dernier peut ðtre r~sili~ avec effet imm~diat par l’autre
partie. Sous r~serve des restrictions d~coulant de la loi en
vigueur sur l’insolvabilit~, le minist�re des transports et
des communications peut r~silier le contrat avec effet
imm~diat si l’exploitant devient insolvable, introduit une
demande de concordat ou tombe en faillite. De mðme, le
minist�re des transports et des communications peut r~si-
lier le contrat dans les autres cas pr~vus au titre 12 du
r�glement sur les proc~dures d’appel d’offres li~es aux
obligations de service public, qui figure au chapitre VIII
du dossier d’appel d’offres. (http://www.lovdata.no/for/
sf/sd/sd-19940415-0256.html).

Si l’exploitant a ~t~ incapable de remplir les obligations
de service public pr~vues dans le contrat pendant plus de
4 des 6 derniers mois pour une raison de force majeure
ou pour toute autre raison ind~pendante de sa volont~, le
contrat peut ðtre r~sili~ moyennant un pr~avis d’un mois.

Le minist�re des transports et des communications peut
r~silier le contrat avec effet imm~diat si la licence de
l’exploitant est r~voqu~e ou n’est pas renouvel~e.

Sans pr~judice d’une action en dommages-int~rðts, toute
interruption des services entraônera une r~duction du
montant de la compensation financi�re au prorata des
vols annul~s.

10. Pr~sentation des offres

Les offres doivent ðtre envoy~es par lettre recommand~e
avec accus~ de r~ception le cachet de la poste faisant foi,
ou d~pos~es contre remise d’un accus~ de r~ception
aupr�s du:

Minist�re des transports et des communications, Akersgt.
59 BPØ8010 Dep, 0030 Oslo, Norv�ge

au plus tard le 19.Ø3.Ø1999Ø(15.00), heure locale.

Toutes les offres seront soumises en 3 exemplaires.

11. Validit~ de l’appel d’offres

Le pr~sent appel d’offres n’est valable que pour autant
qu’aucun transporteur a~rien de l’EEE ne pr~sente, avant
le 1.Ø6.Ø1999, un programme d’exploitation de la liaison
en question { compter du 1.Ø8.Ø1999, conform~ment aux
obligations de service public impos~es et sans demander
de compensation financi�re et sans exiger que l’acc�s de
cette liaison soit limit~ { un seul transporteur.
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